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1.  
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LA PRAIRIE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1016-1-R.I.P. 
 

 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1016-R.I.P. 

RELATIF AUX ANIMAUX 
 

 

 

ATTENDU que le projet dudit règlement numéro 1016-1-R.I.P. a été présenté et déposé 

lors de la séance ordinaire du conseil tenue le ____________ 2020 ; 

 

ATTENDU que l'avis de motion dudit règlement numéro 1016-1-R.I.P. a été donné par 

___________________________lors de la séance ordinaire du conseil tenue 

le __________________________2020; 

 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE LA PRAIRIE DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 L’article 1 de la section DÉFINITIONS est modifié par le remplacement 

de la définition Parc canin, par la suivante : 

«Parc canin : 

Endroits spécifiquement identifiés à l’annexe A du règlement et réservé aux chiens.» 

ARTICLE 2 L’article 10 de la section DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PARCS 

CANINS est remplacé par le suivant : 

«DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PARCS CANINS 

10. Parcs canins 

Les parcs canins sont ouverts tous les jours de 7 h 00 à 23 h 00, et ce, durant toute 

l'année. 

Pour être admis dans l’un des parcs canins, un chien doit : 
10.1 être âgé d'au moins 4 mois; 

10.2 être accompagné par son gardien; 

10.3 être titulaire d'une licence conformément au présent règlement et porter sa 

licence; 

10.4 être dépourvu de laisse ou autre équipement pouvant nuire à la sécurité 

des personnes ou des chiens.
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Tout utilisateur d’un des parcs canins doit : 

 
10.5 être âgé de 14 ans et plus; 

10.6 exercer une surveillance constante de l'animal et le maîtriser lorsque 

nécessaire; 

10.7 ramasser à l'aide d'un sac les excréments de l'animal et en disposer dans 

les poubelles prévues à cette fin; 

10.8 empêcher l'animal de creuser des trous ou d'occasionner d'autres 

dommages aux installations et, le cas échéant, en assurer la réparation 

immédiate; 

10.9 remettre immédiatement la laisse à l'animal avant qu’il ne quitte le parc 

canin; 

10.10 quitter immédiatement le parc canin si l'animal démontre un comportement 

agressif; 

10.11 s'assurer que les clôtures soient fermées en tout temps, à l'exception de la 

période hivernale, lors d'accumulation importante de neige et/ou de glace; 

10.12 éteindre et disposer des mégots de cigarettes aux endroits prévus à cette 

fin. 

Il est interdit : 
 

10.13 d'avoir sous sa responsabilité plus de deux (2) chiens à la fois; 

10.14 de consommer toute boisson alcoolisée; 

10.15 de circuler à bicyclette ou à l'aide de tout autre véhicule motorisé ou non; 

10.16 d'accéder au parc canin avec un chien malade, en chaleur ou qui n'a pas 

reçu son vaccin antirabique; 

10.17 de s'adonner à des jeux ou activités généralement non conformes et qui 

mettent en danger les autres utilisateurs; 

10.18 d'admettre des animaux ou chiens errants; 

10.19 d'utiliser des jouets à l'intérieur du parc canin; 

10.20 de consommer de la nourriture, tant pour le gardien que pour le chien, à 

l'intérieur du parc canin; 
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Avis : 

10.21 l'utilisation d’un des parcs canins se fait aux risques et périls de l'utilisateur; 

10.22 les utilisateurs sont entièrement responsables des gestes posés et des 

dommages ou blessures occasionnés par leurs chiens; 

10.23 la Ville se réserve le droit de fermer de façon définitive l’un des parcs canins 

si les dispositions du présent règlement ne sont pas respectées; 

10.24 la Ville n'assume aucune responsabilité pour les accidents, morsures, 

blessures ou tout autre dommage à une personne ou à un animal pouvant 

résulter de la fréquentation d’un des parcs canins, ces parcs canins ne 

faisant l'objet d'aucune surveillance.» 

ARTICLE 3 L’article 11.6 de la section NUISANCES est remplacé par le suivant : 

«11.6  le fait un chien d’être trouvé ailleurs que sur la propriété de son gardien et 

de n’être pas conduit ou tenu par son gardien au moyen d’une laisse 

conforme au paragraphe précédent, sauf aux endroits désignés comme 

étant un parc canin et identifiés en annexe A.» 

ARTICLE 4 L’article 11.17 de la section NUISANCES est remplacé par le suivant : 

«11.17 le fait de contrevenir à l’une ou l’autre des dispositions de l’article 10,  

applicables aux parcs canins.» 

ARTICLE 5 L’annexe A du règlement numéro 1016-R.I.P. est remplacée par 

l’annexe A jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 6 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

   
M. DONAT SERRES, maire 
 

 Me KARINE PATTON, greffière 
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ANNEXE A 

 
 

 
Règlement 1016-R.I.P. 

 
 

ANNEXE A 
 

 
 

 
 
 

PARCS CANINS 

 
Les endroits identifiés aux plans joints à la présente 

annexe  A  sont désignés comme étant des parcs canins. 
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